
MON DOSSIER DE BOURSES – QUE FAIRE ? 

Pour les élèves déjà PRESENTS à ADRIANA l’année passée Pour les NOUVEAUX élèves issus de 3ème 
Pour les autres 

nouveaux élèves 
 

Vous étiez boursier 
et 

 
Vous étiez boursier  

mais 
 

 

 
Vous 

n’étiez 
pas 

boursier 
l’année 

dernière 

 
Vous étiez boursier 

au collège 
 

 
IL n’y a pas de transfert 

de dossier  

 

Vous n’étiez pas 
boursier au collège 
 

 
Vous pensez pouvoir 

prétendre aux bourses 
 

 
- Vous entrez en 1ère ou 
Terminale  
- Vous refaites une 2nde 
- Vous arrivez d’une 3ème 
de l’enseignement agricole 

Vous passez en classe 
supérieure et ne 

changez pas de régime 

- Vous redoublez 
- ou vous changez d’orientation 

ou de régime 
- Votre situation a changé 

 
 

Votre 
situation a 
changé  

 

 
                                     
 
Le dossier de bourses sera joint à votre dossier 
d’inscription. 
 

Pour tous les cas particuliers 
et en cas de doute sur vos 
droits : 
MOINET Stéphanie 
Service des Bourses 
05 62 93 07 32 

 

 
Vous n’avez rien à faire 
DOSSIER RECONDUIT 

 
*** 

   
 
 
 
 
 

 

 

 
 

 

 Revenus pris en compte :2020 déclarés en 2021 

                                        Nous vous recommandons de PRESENTER UN DOSSIER DE BOURSES (date limite de dépôt le 24/09/2021) 
  

Demandez l’imprimé au secrétariat du lycée – Les nouveaux élèves le trouveront dans leur dossier d’inscription. 
ou Téléchargez le formulaire : https://www.formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_11779.do 

 

https://www.formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_11779.do

